
 

Nouveau, le paiement en ligne est possible dans la plupart des cas. 
 

Le paiement en ligne n’est pas possible dans les cas ci-dessous : 

• Réduction famille nombreuse applicable. 

• Réduction 50% « complément courts couverts » (applicable la première année de 

souscription de cette option). 

• Paiement d’une partie de la facture « en chèques vacances » ou « coupon sport ». 

Voici la procédure à suivre scrupuleusement pour une bonne imputation de votre règlement : 

1/ réfléchir à la formule souhaitée : 

• « Court extérieur » ou 

• « Court extérieur et intérieur ». 

• « Fin de saison », disponible à partir du 15/03 

• « Formule ÉTÉ un ou deux mois », disponible à partir du 15/06. 

2/ déposer dans votre espace adhérent, les documents nécessaires à la facturation : 

• Une photo récente à déposer. (Onglet « Mes informations ») 

• Un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour bénéficier du tarif réduit clamartois. 

(Onglet « Docs ») 

• Le formulaire de demande de (ré)inscription (onglet « DOC ») 

3/ Uniquement après avoir déposé tous les documents, envoyer un mail à tennis.clamart@fft.fr pour 

prévenir le club que tous les documents sont déposés dans l’espace adhérent. (Voir ci-dessous un 

modèle) 

4/ le club vous envoie la facture par mail accessible dans votre espace adhérent dans l’onglet « Mes 

factures ». 

5/ payer en ligne la facture disponible dans l’espace adhérent onglet « Mes factures ». 

********************************************************************************** 

MODELE à envoyer  tennis.clamart@fft.fr  

avec pour objet : NOM-PRENOM -PAIEMENT EN LIGNE- 

 

Voir suite page 2 
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Je vous confirme la demande de (ré)inscription pour NOM -PRENOM.  

J’ai déposé tous les documents dans mon espace adhérent. 

Je précise que je souhaite déduire de ma facture le montant indiqué ci-dessous. Je m’engage à 

envoyer le justificatif du PASS au plus tard le 31/10/2024. :  

• PASS CLAMART pour ----------€ (entre 25 et 40€ / aide de la ville de Clamart / enfants en 

maternelle ou élémentaire) 

• PASS PLUS pour ----------€ (60e / aide du CD92 / collégiens) 

• PASS LABAZZ pour ----------€ (100e / aide de la région / lycéens de moins de 18 ans) 

• PASS SPORT pour ----------€ (50e / aide de l’état / enfants nés entre 2005 et 2017 / familles 

bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire). 

J’ai bien noté que si le justificatif n’est pas envoyé pour le club au 31/10/2024, l’accès aux terrains et 

aux cours sera suspendu. 


